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Association d’actions sociales

Les Pensions de Famille
Logement et

accompagnement durable



Pension de famille & Résidence Accueil

26 logements sur site déclinés en 2modalités
du T1 au T1 bis, de 18 à 31 m2 dont 2 logements PMR desservis par ascenseur.

Les PF et RA sont une mise en œuvre
concrète et durable de la politique du
logement d’abord. Elles proposent à des
personnes seules à faible niveau de
ressources, en situation d’isolement et/ou
d’exclusion sociale, des logements
abordables, adaptés et accessibles. Les
PF et RA permettent aux personnes de
disposer d’un « chez-soi » et de ne pas
être isolées.

Le logement occupé est autonome et
durable. Ces dispositifs articulent un
espace individuel (logement) avec des
espaces collectifs dédiés aux occupants.

La présence quotidienne des hôtes
permet l’animation de la vie collective, un
soutien dans les démarches individuelles
vers le droit commun.

> Pension de famille (21 logements)

Accessible à des personnes isolées, dont
le parcours institutionnel est significatif
et pour qui l’accès au logement ordinaire
est inenvisageable.

> Résidence accueil (5 logements)

Adaptée pour des personnes ayant un
handicap psychique, sans qu’il soit
nécessaire que leur handicap soit
reconnu par la MDPH.



Le public cible

La durée de prise en charge

La procédure

Personnes seules ayant une expérience signifiante de la vie en milieu rural :

Résidence principale les personnes sont signataires d’un contrat d’occupation, l’accueil
est sans condition de durée.

La demande de Pension de Famille &
Résidence Accueil est adressée au SIAO
par n’importe quel service orienteur
habilité (CMS, CCAS, etc.) ayant réalisé un
diagnostic social démontrant qu’il s’agit
d’une réponse adaptée à la situation.

La demande est transmise à la Pension de
Famille & Résidence Accueil qui provoque
une rencontre avec l’intéressé(e).

L’entretien doit permettre de vérifier que
la personne mesure tout ce qu’implique
une installation durable en milieu rural.

L’admissibilité est confirmée au SIAO, où
la situation est ré-évaluée avec le
demandeur s’il s’avère que la préc-
onisation initiale est à revisiter.

> A faible niveau de ressources, avec une situation financière stabilisée,
accompagnée au besoin.

> Dont l’état de santé est stabilisé et/ou pris en charge

> Autonomes dans les actes de la vie quotidienne ou avec les étayages de
compensation adaptés.

L’équipe
3 travailleurs sociaux
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www.emergence-s.fr

Contact
Contactez-nous pour toute information complémentaire

Tél. 02 35 95 90 69

Standard

Tél. 02 35 95 90 60

Domaine des Tilleuls
1192 Rue des Tilleuls
76970 Grémonville


